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Zone 1 : Continuités paysagères

Zone 2 : Centralités urbaines et centres anciens

Zone 3 : Corridors urbains

Zone 4 : Pôles d'emplois et de commerces

Zone 5 : Quartiers d'habitats

Zone 6 : Hors agglomération

LImite du territoire aggloméré

Limite communale

Territoire du ValParisis

LE PLESSIS-BOUCHARD


